
Question prioritaire de constitutionnalité

Par Philmer, le 23/05/2010 à 21:03

Bonjour,

Le Conseil constitutionnel annonce la date du [url=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitutionnel/francais/actualites/liste-des-affaires-qpc-inscrites-a-l-audience-publique-du-25-
mai-2010-a-9h30.48231.html:9m9si2gn][b:9m9si2gn][color=#0000FF:9m9si2gn]25 mai 2010 
à 9h30[/color:9m9si2gn][/b:9m9si2gn][/url:9m9si2gn] comme celle de sa première audience 
publique au cours de laquelle seront examinées quatre questions renvoyées par le Conseil 
d'Etat. Une première, donc.

Le Conseil précise que l'audience sera enregistrée et diffusée à partir de 14h30.

Par ailleurs, je vous invite - vivement - à consulter l'article de Me EOLAS 
([url=http://www.maitre-eolas.fr/post/2010/05/13/Cr%C3%AApage-de-chignon-au-
sommet:9m9si2gn][b:9m9si2gn][color=#0000FF:9m9si2gn]"crêpage de chignon au 
sommet"[/color:9m9si2gn][/url:9m9si2gn][/b:9m9si2gn]) relatif à la décision de refus de renvoi 
devant le Conseil constitutionnel de la loi GAYSSOT prise par la Cour de cassation...et ses 
rebondissements particulièrement instructifs, surtout sous la plume du sus-nommé.

:wink:Image not found or type unknown[/color][/url][/color][/url]

Par Camille, le 25/05/2010 à 11:45

Bonjour,
[quote="Philmer":i7w8b2jx]
Par ailleurs, je vous invite - vivement - à consulter l'article de Me EOLAS 
([url=http://www.maitre-eolas.fr/post/2010/05/13/Cr%C3%AApage-de-chignon-au-
sommet:i7w8b2jx][b:i7w8b2jx][color=#0000FF:i7w8b2jx]"crêpage de chignon au 
sommet"[/color:i7w8b2jx][/url:i7w8b2jx][/b:i7w8b2jx]) relatif à la décision de refus de renvoi 
devant le Conseil constitutionnel de la loi GAYSSOT prise par la Cour de cassation...et ses 
rebondissements particulièrement instructifs, surtout sous la plume du sus-nommé.

:wink:Image not found or type unknown[/quote:i7w8b2jx]
Si j'ai un p'tit conseil à donner à tous les intervenants de ce site/forum(s), c'est, autant que 
faire se peut :
1°) Consulter tous les jours sa boîte aux lettres de mails ;
2°) Consulter tous les jours le site et les forums de Juristudi@nt ;



3°) Consulter tous les jours le site de Me EOLAS...:D

Image not found or type unknown[/color][/url]

Par Philmer, le 28/05/2010 à 11:27

Bonjour,

Ainsi donc, pour la première fois dans l'histoire judiciaire française, une - ou plutôt un 
ensemble - de dispositions législatives en vigueur ont été déclarées inconstitutionnelles sur 
recours d'une partie à une instance : [url=http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitutionnel/francais/actualites/qpc-decisons-du-28-mai-
2010.48337.html:fxrhsty2][b:fxrhsty2][color=#0000FF:fxrhsty2]décision n°2010-1 QCP du 28 
mai 2010[/color:fxrhsty2][/b:fxrhsty2][/url:fxrhsty2]

Outre cet aspect, il faut remarquer que le Conseil a fixé au 1er janvier 2011 la date 
d'abrogation effective de ces dispositions afin de permettre l'intervention du législateur. En 
conséquence, le Conseil a jugé que les juridictions saisies d'un litige en rapport avec ces 
dispositions désormais inconstitutionnelles devaient surseoir à statuer jusqu'à cette date : 

Les commentaires aux Cahiers éclairent sur la portée de la décision du Conseil :

"[i:fxrhsty2]C. ? L’aménagement des effets de la décision
L’abrogation des articles 26 de la loi du 3 août 1981, 68 de la loi du 30 décembre 2002 et 100 
de la loi du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 a pour effet de « faire revivre », sans 
les conditions d’application prévues par ces lois de 2002 et 2007, les articles 170 de 
l’ordonnance du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 et 71 de la loi de 
finances pour 1960.
En conséquence, l’ensemble des titulaires étrangers, autres qu’algériens, de pensions 
militaires de retraite et de prestations du feu seraient replacés dans la situation d’inégalité à 
raison de leur nationalité résultant des dispositions antérieures à l’entrée en vigueur de 
l’article 68 de la loi du 30 décembre 2002, sous réserve des avancées jurisprudentielles 
apportées par l’arrêt Diop de 2001.
[color=#800000:fxrhsty2][b:fxrhsty2]Pour résoudre cette difficulté et permettre au législateur 
d’intervenir pour bâtir un régime des pensions entièrement conforme à la Constitution, le 
Conseil constitutionnel s’est saisi de la compétence qui lui a été ouverte par le constituant, 
aux termes du deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution, de fixer à une date 
postérieure à sa décision la date de l’abrogation des dispositions déclarées 
inconstitutionnelles. Il a ainsi fixé cette date au 1er janvier 2011.[/b:fxrhsty2][/color:fxrhsty2]
En outre, pour préserver l’effet utile de sa décision à la solution des instances actuellement en 
cours, notamment celle de la partie qui a soulevé la question prioritaire de constitutionnalité18 
et donner toute sa portée à cette nouvelle procédure ouverte aux justiciables, 
[color=#40BF00:fxrhsty2][b:fxrhsty2]il a jugé nécessaire que le législateur, lorsqu’il prendra de 
nouvelles dispositions, en donne le bénéfice à tous ceux dont le recours est pendant devant 
une juridiction à la date de la décision du Conseil constitutionnel et notamment aux consorts 
L.. Il appartiendra aux juridictions de surseoir à statuer dans la mesure où elles estimeraient 
que les dispositions déclarées inconstitutionnelles commandent l’issue du 
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litige.[/b:fxrhsty2][/color:fxrhsty2]"[/i:fxrhsty2]

Indépendamment de cette décision, remarquons que la Cour de cassation est saisie depuis le 
1er mars de la question de constitutionnalité des dispositions du code de procédure pénale 
relative à la garde à vue sans assistance d'un avocat. Le délai d'examen par la Cour est de 
trois mois : il expire donc le 1er juin...
La Cour va t'elle rendre un arrêt d'ici cette date ou s'abstenir, ce qui aura pour conséquence 
de renvoyer ipso facto la question au Conseil constitutionnel ?

A suivre, donc... 

:wink:

Image not found or type unknown[/color][/color][/color][/url]

Par Camille, le 29/05/2010 à 12:25

Bonjour,
Du côté de la Cour de cassation, voir aussi
http://www.courdecassation.fr/jurisprud ... 16238.html

Par x-ray, le 29/05/2010 à 19:05

"il y a une spécificité française: la saisine n'est pas direct, elle passe par l'intermédiaire du 
filtre de la Cour de cassation ou du Conseil d'Etat. Je souhaite que ce filtre fonctionne dans 
de bonnes conditions et ne se transforme pas en "bouchon""

Jean louis Debré sur le site du Monde...

Par SedLex, le 29/05/2010 à 19:38

Je pense que ce mécanisme de double filtre est nécessaire, afin que le conseil (ne pourrait-
on pas l'appeler cour?) ne soit pas submergé par les requêtes. Car en effet le contrôle de la 
conformité des lois n'est qu'une de ses prérogatives parmi d'autres:avis, contrôle de la 
régularité des élections....

Par alex83, le 30/05/2010 à 11:01

Salut,

Pour moi ce double contrôle pourrait être évité. Il faudrait toutefois pour permettre une saisine 
digne de ce nom (sur le modèle allemand) revoir structurellement et fonctionnellement notre 
conseil constitutionnel : augmenter considérablement le nombre de juges, changer les modes 
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de nominations, faire rentrer au moins un certain % de professeur de droit... A ce moment là 
on pourra effectivement parler de révolution démocratique. La saisine semi directe qui est 
possible depuis le 1er mars en France ne sera - je l'espère - qu'une étape vers une véritable 
refonte de notre conseil... voire, de notre système.

Par Philmer, le 01/06/2010 à 20:27

Bonjour,

Mauvaise langue que je suis....voilà l'arrêt de la Cour de cassation renvoyant au Conseil 
constitutionnel l'examen des dispositions du code de procédure pénale relatives à la garde à 
vue en l'absence d'un avocat : 
[url=http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/questions_prioritaires_constitutionnalite_3396/arrets_3398/12030_31_16399.html:1x388ome][color=#0000FF:1x388ome][b:1x388ome]Arrêt 
n°12030 du 31 mai 2010[/b:1x388ome][/color:1x388ome][/url:1x388ome]

Et puis, jour faste, un autre arrêt renvoyant, sur demande de la Région LANGUEDOC la 
question du pourvoi de la partie civile en l'absence de pourvoi du Parquet contre des arrêts de 
la chambre de l'instruction : 
[url=http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/questions_prioritaires_constitutionnalite_3396/arrets_3398/12027_31_16412.html:1x388ome][color=#0000FF:1x388ome][b:1x388ome]Arrêt 
n° 12027 du 31 mai 2010[/b:1x388ome][/color:1x388ome][/url:1x388ome]

Dommage que les motivations de la Cour soient si peu explicites...mais la loi organique ne lui 
prescrit pas non plus...[/color][/url][/color][/url]

Par SedLex, le 01/06/2010 à 20:36

[quote="Philmer":2424ngha]

Dommage que les motivations de la Cour soient si peu explicites...mais la loi organique ne lui 
prescrit pas non plus...[/quote:2424ngha]

Bonjour,

Motivations.... Pour le renvoi? 

La Cour vérifie les conditions de recevabilité, et c'est tout. Ou pas? 

:D

Image not found or type unknown

Par Camille, le 04/06/2010 à 08:29

Bonjour,
Vous avez raison. Il est de règle qu'une juridiction (peu importe laquelle) qui demande l'avis 
d'une autre juridiction (peu importe laquelle) ne donne pas son avis préalable. En plus, ici, la 
Cour de cassation ne joue qu'un rôle de filtrage. Elle doit motiver son refus mais pas son 
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accord.

Par alex83, le 05/06/2010 à 19:00

La cour de cassation a transmis une QPC au CC relative à la loi du 4 mars 2002 sur le droit 
des malade qui [barre:28dnvhzs]stipule[/barre:28dnvhzs] dispose notamment : "Nul ne peut 
se prévaloir d’un préjudice du seul fait de sa naissance".

Selon l'avocat Maître Arnaud Lyon-Caen,

[quote:28dnvhzs]l’interdiction posée par la loi a pour conséquence que "le préjudice résultant 
du handicap de l’enfant n’est réparable ni à la demande de l’enfant ni de ses parents", et est 
donc en contradiction avec les principes constitutionnels de responsabilité et de réparation 
intégrale.[/quote:28dnvhzs]

Décision attendue le 11 juin prochain.

Par SedLex, le 05/06/2010 à 19:02

[quote="alex83":3m7xrvm0]

[quote:3m7xrvm0] est donc en contradiction avec les principes constitutionnels de 
responsabilité et de réparation intégrale.[/quote:3m7xrvm0]

[/quote:3m7xrvm0]

Intéressant... Je suis curieux de voir ce que va décider le Conseil
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